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POINTS CLÉS 
• Les mésothéliomes sont un bon marqueur des expositions passées à l’amiante. Le programme de surveillance des mésothéliomes pleuraux (PNSM) 

est en fonctionnement en France depuis 1998.

• Sur la période 2015-2016, 1 100 nouveaux cas de mésothéliomes pleuraux sont survenus en France annuellement dont 27% de femmes.

• Malgré l’interdiction de l’usage de l’amiante en 1997 et du fait de l’effet différé de 30 à 40 ans entre la 1ère exposition et la survenue  
d’un mésothéliome, l’incidence du mésothéliome pleural continue à augmenter en France et cette augmentation est encore plus marquée  
chez les femmes que chez les hommes. 

• On note une grande hétérogénéité géographique de l’incidence, notamment en lien avec l’hétérogénéité des situations exposantes.

• Chez les hommes, les expositions professionnelles sont encore largement prédominantes et restent stables depuis 1998 (environ 90%),  
avec toutefois un déplacement de ces expositions des métiers d’utilisation et de transformation de l’amiante vers les métiers d’intervention  
sur des matériaux contenant de l’amiante (secteur du BTP, désamiantage…).

• Chez les femmes, la part des expositions professionnelles à l’amiante reste faible (environ 40%), mais 35% des femmes ont été exposées en dehors 
du travail. Il s’agit le plus souvent d’expositions via le fait de résider avec des conjoints ou parents exposés professionnellement, d’expositions 
domestiques (objets ou matériaux de construction des lieux de vie contenant de l’amiante) ou via le bricolage. Pour 25% des femmes, on ne retrouve 
aucune de ces expositions. Des analyses portant sur la proximité des lieux de vie  fréquentés par les sujets (domiciles, écoles, lieux de travail)  
à des sites industriels ou naturels potentiellement exposants à l’amiante sont en cours.

• Le recours aux dispositifs d’indemnisation (reconnaissance en maladie professionnelle et Fiva – Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante) 
des personnes atteintes d’un mésothéliome pleural est encore insuffisant, avec 27% des cas du régime général de sécurité sociale (RGSS) ne faisant 
aucune démarche et 53% des cas hors RGSS n’ayant pas recours au Fiva. On note un effet positif de l’information dispensée par les enquêteurs  
du PNSM sur les dispositifs d’indemnisation se traduisant par une proportion des recours plus élevée que dans les zones hors PNSM.

• Il est essentiel de renforcer les actions de prévention ciblées sur les expositions contemporaines à l’amiante, tant auprès des travailleurs  
et des jeunes en formation, que de la population générale et des professionnels de santé.

• Il est essentiel d’accroitre les actions d’information sur les possibilités de recours aux dispositifs de reconnaissance médico-sociale existants  
tant auprès des professionnels de santé qu’auprès des patients.

• La mise en œuvre du dispositif national de surveillance des mésothéliomes (DNSM) intégrant le PNSM et la DO (déclaration obligatoire) sera bientôt 
effective. Elle permettra de moderniser et optimiser la surveillance de tous les mésothéliomes (plèvre, péritoine…) sur le territoire national,  
de l’adapter aux nouveaux enjeux, d’optimiser le dispositif d’enquêtes et de renforcer l’articulation avec les travaux de recherche. 
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Le mésothéliome pleural est un marqueur spé‑
cifique d’une exposition à l’amiante. Aussi, pour 
disposer d’un dispositif sentinelle des effets de 
l’amiante sur la santé, la Direction générale du tra‑
vail (DGT) et la Direction générale de la santé (DGS) 
ont demandé à Santé publique France (Institut de 
veille sanitaire en 1998), en 1998, de mettre en place 
le programme national de surveillance du mésothé‑
liome pleural (PNSM).

Les attendus de ce programme de surveillance épi‑
démiologique étaient initialement de suivre l’inci‑
dence de ces cancers en France, les caractéristiques 
professionnelles des cas (professions, secteurs 
d’activité, expositions) puis les objectifs ont été élar‑
gis en 1999 à la reconnaissance médico‑sociale des 
patients atteints de mésothéliomes. Depuis l’origine, 
ce programme associe plusieurs équipes d’experts 
aux compétences complémentaires et il est étroite‑
ment articulé aux travaux de recherche. 

À ce jour, le PNSM fonctionne depuis vingt ans. Il 
était donc essentiel de dresser un bilan de l’évolution 
de la situation épidémiologique des mésothéliomes 
pleuraux entre 1998 et 2017, en France, en termes 
d’incidence, de survie, d’expositions des patients 
atteints et de leur reconnaissance médico‑sociale, 
et ce avant de poursuivre la surveillance dans le 
cadre du nouveau dispositif national de surveillance 
des mésothéliomes (DNSM).

CARACTÉRISTIQUES DES CAS

Sur la période 1998‑2017, 5 625 cas de mésothé‑
liomes ont été recueillis et inclus dans le PNSM sur 
les critères anatomopathologiques et/ou cliniques.

Les principales caractéristiques des cas ont forte‑
ment évolué depuis 1998. On observe en particulier, 

TABLEAU 1  | Principales caractéristiques des cas de mésothéliomes inclus dans le PNSM, par période,  
de 1998‑2002 à 2013‑2017

1998‑2002 2003‑2007 2008‑2012 2013‑2017 Total

Nombre de cas

 Hommes 767 1 018 1 321 1 203 4 309

Femmes 190 306 415 405 1 316

Total 957 1 324 1 736 1 608 5 625

Sex‑ratio   4,0 3,3 3,2 3,0 3,3

Âge moyen au diagnostic

 Hommes 70,0 71,3 73,8 75,1 72,9

 Femmes 70,5 71,7 74,3 75,6 73,5

 Total 70,1 71,4 73,9 75,2 73,0

Âge médian au diagnostic

 Hommes 71,2 72,2 74,8 75,5 73,7

 Femmes 70,5 73,0 75,4 76,9 74,4

 Total 71,0 72,3 75,0 76,0 73,9

Taux bruts (pour 100 000)

Hommes 2,1 2,5 3,1 3,0 2,7

Femmes 0,5 0,7 0,9 0,9 0,8

Total 1,3 1,6 1,9 1,9 1,7

Cas « jeunes » (< 60 ans)

Nombre

Hommes 126 139 104 67 436

Femmes 30 41 37 23 131

Total 156 180 141 90 567

Proportion

Hommes 16 % 14 % 8 % 6 % 10 %

Femmes 16 % 13 % 9 % 6 % 10 %

Total 16 % 14 % 8 % 6 % 10 %

Âge moyen au diagnostic

Hommes 53,9 54,1 55,2 54,6 54,4

Femmes 54,9 52,4 53,1 47,5 52,3

Total 54,1 53,7 54,6 52,8 53,9
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une augmentation de la proportion de femmes de 20 
à 25 %, une augmentation de l’âge au diagnostic de 
70 à plus de 75 ans, chez les hommes comme chez 
les femmes. En parallèle, on note une diminution de 
la proportion de cas « jeunes » de moins de 60 ans 
passant de 16 % à 6 % et une augmentation des taux 
bruts d’incidence passant respectivement chez les 
hommes et chez les femmes de 2,1 à 3 pour 100 000 
et de 0,5 à 0,9 pour 100 000.

Par ailleurs, on note de très fortes disparités géo‑
graphiques selon le département de résidence des 
cas au moment du diagnostic. Ainsi, le sexe ratio 
varie de 1,9 à 5,1 cas masculins pour un cas fémi‑
nin, l’âge au diagnostic passe de 66 ans à plus de 
77 ans chez les femmes et de 69 ans à 76 ans chez 
les hommes et enfin le taux bruts d’incidence varie 
de 1,2 à 5,1 pour 100 000 chez les hommes et de 0,3 
à 1,6 pour 100 000 chez les femmes.

CERTIFICATION DIAGNOSTIQUE 
ANATOMOPATHOLOGIQUE  
ET CLINIQUE :  
UN APPORT INDÉNIABLE

Le PNSM a contribué à l’amélioration de la cer‑
tification diagnostique anatomo‑pathologique du 
mésothéliome pleural en France. Le développement 
de l’utilisation de l’analyse immunohistochimique 
complémentaire permettant de différencier les 
mésothéliomes pleuraux des autres lésions can‑
céreuses (métastases, sarcomes…) a permis de 
réduire les erreurs diagnostiques. Ainsi, on observe 
une forte augmentation de la proportion des dia‑
gnostics anatomo‑pathologiques certifiés par le 
réseau MESOPATH qui passe de 74 % en 1998‑2002 
à 90 % en 2013‑2017. Parallèlement, la proportion 
des expertises non réalisables pour cause de maté‑
riel insuffisant a fortement diminué, passant de 8 % 
en 1998‑2002 à 2 % en 2013‑2017.

L’expertise clinique réalisée pour les cas dont le 
diagnostic n’a pas pu être certifié par l’expertise 
anatomo‑pathologique a permis de statuer sur 
le diagnostic de 16 % des cas enregistrés dans 
le PNSM (916 cas). Ces cas sont en moyenne plus 
âgés (76,3 ans vs 74,1 ans). Le diagnostic de méso‑
théliome pleural a été « confirmé » pour 45 % des 
dossiers expertisés, « infirmé » pour 12 % et est 
demeuré « incertain » pour 20 %. Depuis 1998, la 
proportion des dossiers avec un diagnostic confirmé 
cliniquement est en augmentation passant de 39 % 
en 1998‑2002 à 47 % en 2013‑2017. Parallèlement, 
la proportion des dossiers n’ayant pu être expertisés 

cliniquement a diminué de 26 % en 1998‑2002 à 
16 % en 2013‑2017.

Globalement, la procédure d’expertise diagnos‑
tique (anatomopathologique et/ou clinique) a 
permis la certification de 82 % des diagnostics 
initiaux, proportion en augmentation depuis 1998 
et l’exclusion de 6 % des diagnostics initiaux 
sur l’ensemble de la période, proportion très  
nettement en baisse expliquée principalement 
par l’amélioration des techniques diagnostiques 
anatomo‑pathologiques.

ESTIMATION DE L’INCIDENCE 
NATIONALE ET RÉGIONALE  
DU MÉSOTHÉLIOME PLEURAL

L’estimation de l’incidence nationale annuelle 
du mésothéliome pleural sur la période la plus 
récente 2015‑2016 est d’environ 800 cas masculins 
et 310 cas féminins, soit des taux standardisés sur 
l’âge respectivement de 2,46 cas pour 100 000 et de 
0,92 cas pour 100 000.

Depuis 1998, on observe une très forte augmentation 
de l’incidence chez les femmes avec un doublement 
du nombre de cas, soit une augmentation de plus de 
50 % hors effets démographiques (augmentation et 
vieillissement de la population). 

Les taux bruts par âge augmentent très nettement 
pour les classes d’âge les plus élevées : 70 ans  
et plus chez les femmes et 75 ans et plus chez  
les hommes.

On observe une très forte hétérogénéité géogra‑
phique des estimations de l’incidence régionale : 
elles sont particulièrement élevées dans les régions 
du nord et du nord‑ouest (Hauts‑de‑France et Nor‑
mandie) et du sud‑est (PACA).

Santé publique France mène en partenariat avec le 
réseau français des registres du cancer (Francim) 
et le service de biostatistique‑bioinformatique des 
Hospices civils de Lyon (HCL), en lien avec l’insti‑
tut national du cancer (INCa), un travail méthodo‑
logique pour produire des estimations d’incidences 
infra‑régionales des différentes localisations de 
cancer. Cette collaboration a donné lieu à la pro‑
duction d’une cartographie des cancers : premières 
estimations régionales et départementales de l’inci‑
dence et de la mortalité pour 24 cancers en France 
(mises en ligne le 23 janvier 2019 sur le site de Santé 
publique France : www.santepubliquefrance). 

http://www.santepubliquefrance
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FIGURE 1 | Estimation du nombre annuel de cas incidents de mésothéliome pleural 
chez les femmes, France entière, et taux standardisés par âge (pour 100 000), 
selon les deux méthodes : données de mortalité (1998‑2014), et données du PMSI 
(2006‑2016)

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

1,4

0

50

100

150

200

250

300

350 Taux standardisé par âge (pour 100 000)

N
om

br
e 

de
 c

as
 in

ci
de

nt
s 

de
 m

és
ot

hé
lio

m
e

Années 
Nombre de cas (PMSI) Nombre de cas (décès)

Linear (Taux standardisés (décès))

20
15

20
16

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

Taux standardisés (décès)Taux standardisés (PMSI)

FIGURE 2 | Taux d’incidence standardisés sur l’âge estimés chez les hommes  
par région ‑ période 2013‑2016
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La méthodologie actuellement développée n’est pas 
applicable aux mésothéliomes. Toutefois, le groupe 
méthodologique HCL/Francim/Santé publique France 
a prévu, sur la base de ces travaux récents, de pour‑
suivre sa réflexion afin de tester la possibilité de 
développer une méthode adaptée aux caractéris‑
tiques des mésothéliomes et permettant de pro‑
duire dès que possible des indicateurs d’incidences 
infra‑nationales à partir des données de vingt ans 
de surveillance du PNSM. Si faisable, cette méthode 
pourra également être exploitée dans le futur dis‑
positif national de surveillance des mésothéliomes 
(DNSM) et permettra d’affiner au plus près des déci‑
deurs locaux les recommandations issues du dispo‑
sitif, apportant ainsi une dimension complémentaire 
aux travaux menés jusqu’à présent.

SURVIE DES PATIENTS ATTEINTS  
DE MÉSOTHELIOME PLEURAL

Globalement, la survie médiane estimée est de 
douze mois chez les hommes et de treize mois chez 
les femmes. Les cas de mésothéliome malin de 
type épithélioïde présentent une meilleure survie à 
un, deux et cinq ans avec une médiane de survie de 
quatorze mois par rapport aux formes biphasique et 
sarcomatoïde, dont la médiane est respectivement 
de huit et cinq mois.

On constate une amélioration de la survie pour les 
cas diagnostiqués après 2002 (treize mois vs onze 
mois) qui pourrait être due à une détection plus pré‑
coce avec en particulier la mise en place du suivi 
post‑professionnel et une meilleure prise en charge 
thérapeutique.

EXPOSITIONS À L’AMIANTE  
ET AUX AUTRES FACTEURS ETUDIÉS  
DES PATIENTS ATTEINTS  
DE MÉSOTHÉLIOME DE LA PLÈVRE

Sur l’ensemble des cas enregistrés par le PNSM, 
près de 60 % ont pu être enquêtés. Le taux d’en‑
quêtes est de 59 % pour les hommes et de 57 % pour 
les femmes. Il est fortement lié à l’âge et à l’état de 
santé des patients. Le principal motif de non réalisa‑
tion de l’enquête est le décès du patient.

Une exposition professionnelle  
à l’amiante largement prédominante 
chez les hommes

Sur l’ensemble de la période 1998‑2017, une expo‑
sition professionnelle à l’amiante est retrouvée pour 
plus de 90 % des hommes sans évolution notable de 
cette proportion depuis 1998. Dans la très grande 

FIGURE 3 | Survie brute à cinq ans par type histologique
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majorité des cas, il s’agit d’une exposition probable 
à très probable (91 % des hommes) et directe (85 %). 
La durée moyenne d’exposition est de 27 ans et l’âge 
moyen à la première exposition de 21 ans. 

Une exposition extra‑professionnelle à l’amiante 
sans exposition professionnelle a été retrouvée pour 
3 % des hommes, essentiellement liée à des activi‑
tés de bricolage.

Les professions les plus exposantes à l’amiante 
parmi les professions les plus représentées chez 
les hommes sont les tuyauteurs industriels quali‑
fiés (98 % d’hommes exposés), les chaudronniers, 
tôliers industriels qualifiés (98 %) et les plombiers 
et chauffagistes qualifiés (97 %).

Les secteurs d’activité les plus exposants à l’amiante 
parmi les secteurs les plus représentés chez les 
hommes sont la réparation navale (99 % d’hommes 
exposés), la construction de matériel ferroviaire rou‑
lant (99 %) et l’installation d’eau et de gaz (98 %).

Une exposition professionnelle aux laines minérales 
a été retrouvée pour 61 % des hommes et la qua‑
si‑totalité avaient également été exposés à l’amiante 
au cours de leur carrière.

Les expositions professionnelles aux fibres céra‑
miques réfractaires et aux radiations ionisantes 
étaient beaucoup plus rares (4 % et 7 % des hommes 
respectivement).

Des circonstances d’expositions  
à l’amiante plus diverses  
chez les femmes

Sur l’ensemble de la période 1998‑2017, une expo‑
sition professionnelle à l’amiante est retrouvée pour 
près de 40 % des femmes, avec une faible diminution 
de la proportion depuis 1998 (45 % sur la période 
1998‑2002 versus 39 % sur la période 2013‑2017).

Dans la majorité des cas, il s’agit d’une exposition 
possible (53 % des femmes) et directe (50 %), avec 
une augmentation de la proportion d’exposition 
directe (30 % sur la période 1998‑2002 versus 59 % 
sur la période 2013‑2017).

La durée moyenne d’exposition est plus faible que 
celle des hommes (14 ans) et l’âge moyen à la pre‑
mière exposition plus tardif (26 ans).

Les professions les plus exposantes à l’amiante 
parmi les professions les plus représentées chez 
les femmes étaient les conductrices qualifiées de 
machines du textile et de la tannerie‑mégisserie  
(53 % de femmes exposées) et les ouvrières  
non qualifiées de l’électricité et de l’électronique 
(50 %).

Les secteurs d’activité les plus exposants à 
l’amiante parmi les secteurs les plus représentés 
chez les femmes étaient la fabrication de produits 
minéraux divers (100 % de femmes exposées), les 

FIGURE 4  | Évolution des expositions à l’amiante chez les hommes (N=2 289)  
et les femmes (N=685) selon l’année d’incidence, période 1998‑2017
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services personnels (29 %) et l’industrie chimique 
(27 %).

Les expositions professionnelles aux laines miné‑
rales, radiations ionisantes et fibres céramiques 
réfractaires sont nettement plus rares (respective‑
ment 10 %, 1 % et < 1 %).

Pour près d’un tiers des femmes, une exposition 
extra‑professionnelle à l’amiante a été identifiée sans 
exposition professionnelle. Il s’agit principalement 
d’une exposition para‑professionnelle par l’intermé‑
diaire d’un proche exposé professionnellement.

Pour plus d’un quart des femmes, aucune exposition 
à l’amiante n’est retrouvée.

Secteur du BTP et exposition à l’amiante 
chez les hommes : une question 
d’ampleur et toujours d’actualité 

Parmi les cas du PNSM, la proportion des cas ayant 
exercé un emploi dans le secteur du BTP est en 
augmentation constante depuis 1998 pour atteindre 
50 % des cas diagnostiqués en 2016. Une exposition 
professionnelle à l’amiante probable ou très pro‑
bable est retrouvée chez 97 % d’entre eux et ils ont 
été exposés plus jeune et plus longtemps. Par ail‑
leurs, une exposition professionnelle à l’amiante est 
retrouvée pour 84 % des cas ayant exercé un emploi 
dans le BTP après le 1er janvier 1997, date d’inter‑
diction d’utilisation de l’amiante.

Ces résultats montrent que l’on assiste à un dépla‑
cement de la problématique « exposition profes‑
sionnelle à l’amiante » des métiers d’utilisation 
et de transformation de l’amiante vers les métiers  
d’intervention sur des matériaux contenant de 
l’amiante (secteur du BTP, désamiantage…).

Cas de mésothéliome pleural  
ayant exercé un emploi dans le secteur 
de l’enseignement

Depuis 1998, 178 cas de mésothéliome enquêtés 
dans le cadre du PNSM ont exercé au moins un 
emploi dans l’enseignement (6,5 % des cas). Une 
exposition professionnelle à l’amiante au cours d’un 
emploi dans l’enseignement est retrouvée dans 50 % 
des cas masculins et 17 % des cas féminins. Ils sont 
plus jeunes au diagnostic, l’exposition à l’amiante 
est survenue plus tard, a duré moins longtemps et 
était d’intensité plus faible.

Les professions les plus exposantes sont les ensei‑
gnants, les professions techniques, les agents de 
service et agents administratifs (femmes seulement).

L’extrapolation de ces résultats à l’ensemble du terri‑
toire national fournit un ordre de grandeur, à considé‑
rer avec précaution : sur cette période, environ 60 cas 
par an de mésothéliome auraient exercé un emploi 
dans l’enseignement dont 20 auraient été exposés pro‑
fessionnellement à l’amiante dans ce même secteur.

Expositions environnementales  
à l’amiante et à d’autres facteurs  
de risque des cas de mésothéliome

Les expositions extra‑professionnelles à des fac‑
teurs de risque de mésothéliome ont été étudiées 
dans le cadre de l’étude pilote DO‑Mésothéliome, 
menée entre 2013 et 2015 au sein de 9 régions 
françaises sur trois sous‑populations ciblées : les 
femmes, quels que soient leur âge ou la localisa‑
tion du mésothéliome, les hommes de moins de 
50 ans atteints d›un mésothéliome de la plèvre et les 
hommes, quel que soit leur âge, atteints d’un méso‑
théliome hors plèvre. 

TABLEAU 2  | Caractéristiques des cas de mésothéliome ayant exercé au moins un emploi dans le secteur 
du BTP (NAF 45), 1998‑2016

 Au moins un emploi dans le BTP Aucun emploi dans le BTP

Nombre de cas 836 1 242

Proportion 40,2 % 59,8 %

Exposition professionnelle à l’amiante 99,3 % 88,1 %

Âge moyen à la première exposition 19,2 21,4

Durée moyenne d’exposition carrière entière 29,7 26,4

Age moyen au diagnostic 70,4 72,2
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Une première analyse des expositions de 51 sujets 
sans exposition professionnelle avérée à l’amiante a 
permis de montrer que les expositions extraprofes‑
sionnelles étudiées concernaient deux cas sur trois 
pour l’amiante et un cas sur cinq pour les laines 
minérales. Une exposition aux rayonnements ioni‑
sants d’origine médicale a été identifiée chez 10 % 
des cas. Un cas sur deux a occupé au moins un lieu 
de vie situé à moins de 2 000 mètres d’un site indus‑
triel ayant potentiellement émis de l’amiante.

Cette étude pilote s’étant révélée concluante 
pour ce qui est de l’étude des expositions extra‑ 
professionnelles aux facteurs de risque de méso‑
théliome, il est prévu en 2019 de poursuivre les  
analyses de ces expositions à partir de l’ensemble 
des données du PNSM (environ 1 000 cas depuis 
1998 sans exposition professionnelle avérée).

Étude cas‑témoins 1998‑2002

L’étude cas‑témoins menée entre 1998 et 2002 dans 
le cadre du PNSM a permis de mettre en évidence, 
chez les hommes, les professions les plus à risque 
de mésothéliome (plombiers, monteurs de struc‑
tures métalliques, tôliers…) et les secteurs d’acti‑
vité les plus à risque (transformation de l’amiante, 
construction navale…). Chez les femmes, aucun 
excès de risque n’a pu être mis en évidence pour les 
professions comme pour les secteurs d’activité.

Les fractions de risque de mésothéliome pleural 
attribuable à une exposition à l’amiante ont pu être 
estimées :

 ‑ exposition professionnelle à l’amiante : 83,1 % pour 
les hommes et 41,7 % pour les femmes,

 ‑ toutes expositions à l’amiante : 87,3 % pour les 
hommes et 64,8 % pour les femmes.

Ces résultats invitent à mener des études plus spé‑
cifiques chez les femmes afin de mieux déterminer 
les facteurs étiologiques du mésothéliome.

RECOURS AUX PROCESSUS 
DE RECONNAISSANCE 
MÉDICO-SOCIALE

Sur l’ensemble de la période 2005‑2016, parmi les 
cas relevant du régime général de la sécurité sociale 
(RGSS), 58 % ont effectué une demande de reconnais‑
sance en maladie professionnelle (DMP), 58 % ont 
fait une demande d’indemnisation auprès du fonds  
d’indemnisation des victimes de l’amiante (Fiva) et 
27 % n’ont fait aucune démarche.

Sur cette même période, seulement 43 % des cas ne 
relevant pas du RGSS ont effectué un recours auprès 
du Fiva.

Les facteurs associés au recours à l’indemnisation 
sont variables selon le type de recours. Pour la DMP, 
les facteurs sont l’âge, le statut ouvrier*, la vie en 
couple* et une exposition professionnelle à l’amiante 
retrouvée (* : chez les hommes seulement).

Concernant le recours au Fiva, les facteurs asso‑
ciés sont l’âge, la vie en couple, une exposition 

FIGURE 5 | Demandes Fiva et/ou DMP selon le sexe et la classe d’âge.  
Cas du RGSS avec diagnostic de mésothéliome pleural confirmé 2005‑2016
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professionnelle à l’amiante identifiée et l’apparte‑
nance au RGSS.

Quel que soit le recours, on note d’importantes dis‑
parités géographiques selon le département de rési‑
dence des cas

Globalement, on observe un recours aux disposi‑
tifs d’indemnisation des mésothéliomes pleuraux 
encore insuffisant (DMP et Fiva) justifiant notam‑
ment le renforcement de l’information sur ces dispo‑
sitifs et les tableaux de reconnaissance en maladies 
professionnelles (MP).

Effet de l’information des cas  
sur la demande de reconnaissance  
en maladie professionnelle

L’information dispensée par les enquêteurs du 
PNSM auprès des cas pouvant être enquêtés dans 
le cadre de ce programme, sur leurs droits à indem‑
nisation médico‑sociale et en particulier sur leurs 
droits à reconnaissance en maladie profession‑
nelle s’ils ont été exposés professionnellement à 
l’amiante, semble avoir une influence sur le taux de 
reconnaissance en MP.

Globalement sur la période 2008‑2016, le taux de 
reconnaissance en MP est supérieur dans la zone 
couverte par le PNSM à celui estimé sur le reste 
du territoire :
 ‑ zone PNSM : 72 % chez les hommes et 50 % chez 
les femmes,

 ‑ hors zone PNSM : 60 % chez les hommes et 29 % 
chez les femmes.

RECOMMANDATIONS  
EN TERMES DE PRÉVENTION 

L’ensemble des résultats plaident en faveur d’un 
renforcement nécessaire de la prévention du risque 
« amiante » et de l’information sur les possibilités de 
recours aux dispositifs de reconnaissance médico‑ 
sociale existants.

Concernant les expositions 
contemporaines à l’amiante 

Il est essentiel de mettre en place des actions 
d’information et de prévention ciblées sur les 
expositions contemporaines à l’amiante, tant 
auprès des travailleurs et des jeunes en forma‑
tion, des professionnels de santé que de la popu‑
lation générale :
 ‑ chez les professionnels des secteurs identifiés 
comme les plus exposés (comme le secteur du 
BTP) et chez les jeunes de ces secteurs en forma‑
tion : informer et faire appliquer les mesures de 
prévention existantes ;

 ‑ ne pas négliger l’importance des expositions 
extraprofessionnelles notamment pour les travail‑
leurs dans des bâtiments contenant de l’amiante ;

 ‑ mieux informer les professionnels de santé sur les 
risques amiante ;

 ‑ informer la population générale sur le risque 
amiante et les moyens de protection, en particulier 
lors des activités de bricolage, sur les risques liés 
aux expositions à proximité de bâtiments vétustes, 
dégradés, sans négliger la dégradation des bâti‑
ments agricoles.

FIGURE 6 | Taux de reconnaissance en MP de 2008 à 2016, par sexe, sur la zone PNSM et hors zone PNSM
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Santé publique France insiste sur l’importance d’ap‑
pliquer les plans de retraits d’amiante afin de sup‑
primer l’exposition dans les établissements publics, 
et de constituer une base nationale de données 
de ces plans, telle que prévue dans l’axe 5 du plan 
d’actions interministériel amiante et de la recom‑
mandation du groupe de suivi n°3 du Plan national 
santé environnement 2015‑2019 (PNSE 3) « Patho‑
logies », auquel participe Santé publique France. 
Ces données sont essentielles pour faire progresser 
les connaissances nationales sur les expositions 
environnementales des personnes atteintes d’un 
mésothéliome. 

Concernant le recours aux dispositifs  
de reconnaissance médico‑sociale

Il est essentiel de mettre en place des actions d’in‑
formation sur les dispositifs de reconnaissance 
médico‑sociale et les modalités de recours, tant 
auprès des professionnels de santé que des patients 
pour mieux informer :
 ‑ les professionnels de santé (médicaux et paramé‑
dicaux) sur les tableaux de reconnaissance en MP 
(maladie professionnelles) et sur les processus de 
recours à l’indemnisation,

 ‑ les patients sur leurs droits à l’indemnisation :
 o reconnaissance en maladie professionnelle
 o Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante.

LE DISPOSITIF NATIONAL 
DE SURVEILLANCE DES 
MÉSOTHELIOMES (DNSM)  
QUI PRENDRA PROCHAINEMENT  
LE RELAI DU PNSM POUR  
LA SURVEILLANCE NATIONALE

À partir de 2015, Santé publique France a piloté un 
groupe de travail pour l’optimisation, la modernisa‑
tion et l’adaptation aux enjeux actuels du dispositif 
national de surveillance des mésothéliomes, de leurs 
expositions et de leur reconnaissance médico‑sociale. 
Le groupe d’experts a préconisé la mise en place du 
« Dispositif national de surveillance des mésothé‑
liomes » (DNSM) à partir notamment du PNSM, de la 
déclaration obligatoire (DO) et de MESOPATH.

Le Cerees (Comité d’expertise pour les recherches, 
les études et les évaluations) a émis fin 2018 un avis 
favorable pour la mise en place du DNSM et le dos‑
sier est en cours de traitement par la Cnil. Pendant 
cette période, les travaux de surveillance sont pour‑
suivis selon les modalités actuelles (PNSM, DO).

Plus précisément, le DSNM vise à :
• renforcer les connaissances épidémiologiques sur 

les mésothéliomes (tous sites) en France en les 
adaptant aux nouveaux enjeux et en optimisant leur 
utilisation pour orienter les mesures de santé et 
notamment les actions de prévention (expositions) 
et la reconnaissance médico‑sociale. Le renfor‑
cement des connaissances portera sur la surveil‑
lance de l’évolution :  
• de la situation épidémiologique des mésothé‑

liomes par la production d’indicateurs de surveil‑
lance (incidence, mortalité, survie) ;

• des expositions professionnelles et non‑profes‑
sionnelles à l’amiante et aux autres facteurs de 
risque potentiels de mésothéliomes (fibres miné‑
rales artificielles, rayonnements ionisants d’ori‑
gine médicale, fragments de clivage…) ;

• du processus de reconnaissance médico‑sociale 
des mésothéliomes ;

• mesurer les retombées de l’information dispensée 
par les enquêteurs du dispositif lors des enquêtes 
d’exposition sur l’évolution de la reconnaissance en 
maladie professionnelle et des demandes d’indem‑
nisation au Fiva ;

• développer l’utilisation des connaissances pour 
la prévention du risque amiante en population du 
travail et en population générale (travail avec les 
préventeurs et la direction de la prévention et de la 
promotion de la santé (DPPS)) ;

• renforcer les partenariats avec la recherche sur 
les trois volets du dispositif (incidence, expositions, 
reconnaissance médico‑sociale).

Conformément aux recommandations du groupe 
d’experts, le DNSM sera constitué de trois entités :
• un guichet unique national d’identification des cas 

de mésothéliomes (GUM) permettant d’identifier 
l’ensemble des cas de mésothéliome sur tout le 
territoire national ; 

• un registre des mésothéliomes toutes localisations 
anatomiques couvrant 22 départements ; 

• un dispositif d’enquêtes d’exposition progressive‑
ment développé sur tout le territoire national.

Le DNSM sera doté de moyens modernes en matière 
de système d’information répondant aux nouvelles 
exigences de sécurité des données : saisie et pro‑
tection des données, circulation des informations, 
partage des données avec les partenaires. Le sys‑
tème d’information intègrera les trois entités (gui‑
chet unique, registre et expositions). Il est conçu 
comme un système partagé entre les différentes 
structures contribuant aux activités de surveillance 
du DNSM (Santé publique France, pôles locaux, 
CLB/MESOPATH, EpiCEnE‑Essat, IIMTPIF…), avec 
des droits d’accès modulables selon le rôle et les 
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besoins de chaque partenaire dans le DNSM. Pour 
ses activités d’observation et d’évaluation des soins, 
l’INCa aura accès aux informations nécessaires pour 
l’exercice de ses missions. Le système sera ouvert 
aux partenaires de la recherche dans le cadre d’au‑
torisations Cnil spécifiques. Il doit intégrer les don‑
nées historiques des dispositifs actuels (PNSM, DO, 
MESOPATH…). Il devra à terme être alimenté par des 
données des bases médico‑administratives (compa‑
tibilité SNDS).

CONCLUSION

L’amiante est et restera encore pendant plusieurs 
décennies un sujet majeur de santé publique, de 
santé au travail et de santé environnementale.  
L’articulation des politiques publiques autour de 
cette thématique est essentielle, au niveau national 
mais également dans les régions. 

Ces travaux de vingt ans de surveillance 
du PNSM montrent que la surveillance des 

mésothéliomes reste le bon dispositif sentinelle 
de l’effet de l’amiante sur la santé. En effet, les 
mésothéliomes sont un excellent marqueur à 
l’échelle populationnelle de l’exposition passée 
à l’amiante.

La prévention ne doit pas se relâcher auprès des 
professionnels des secteurs exposés et des jeunes 
de ces secteurs en formation et elle doit être ren‑
forcée auprès des professionnels de santé et de 
la population générale. Les données de ce rap‑
port doivent apporter des éléments aux régions, 
aux branches professionnelles, notamment au BTP, 
pour mieux cibler cette prévention en l’adaptant aux 
situations locales. 

Les résultats de ces travaux confortent notam‑
ment l’importance d’exécuter l’action 1.9 du PST3 
« faire face aux enjeux liés à la dégradation de 
l’amiante présent dans les bâtiments pendant les 
40 prochaines années » et de poursuivre l’objectif de 
« mieux connaître et réduire l’exposition à l’amiante 
d’origine naturelle » tel que le prévoit le plan natio‑
nal santé environnement 2015‑2019. 

FIGURE 7 | Les trois éléments constitutifs du DNSM

MESOPATH
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La mise en place du DNSM telle que prévue dans l’ac‑
tion 12.4 du plan cancer 2014‑2019 « le soutien du 
dispositif de surveillance épidémiologique des méso‑
théliomes, le développement des enquêtes d’expo‑
sition et le suivi du processus de reconnaissance 

médico‑sociale » sera bientôt effective. Elle permet‑
tra de moderniser et optimiser la surveillance des 
mésothéliomes et de l’adapter aux nouveaux enjeux 
de surveillance, intégrant les aspects environnemen‑
taux et de l’articuler avec les travaux de recherche. 
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